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DEVII,OPPEMEI'IT ECONOivtr QUE

-i

DES PAyS SOUS-DE'yIX.0PPES

Flnarrceuent dg gef*ogB-gg4_é""@g

tlne, Ceylan ChlIl Grbce, Tnde, Indonésle
que, "Ha}S-J18.6r eneuue

eofiglun

t t Aseerabtée gén-ér49,

Conforuénent à La volonté deç l{atlons UnLes qul, aux tertes de La 0harte.i Éont

résolues à ieecjurtr aurc tnsti'buttons lbternatione.les pour favorùser le progrès'

éeononlque et social de tous les peuples,

Notgnt qru ie Consell éeor:omique et eoeLaS-, dans sa réeôLuH"on66e n (:OffV),

a demandé lnstanment à ltAsseiûbide générale d.e décider de créei un Fonôs spéctal"

des Nations Unles pour Le dév'eto1:pement écononique et de prendre les.mesureÊ

nécessalres à, cette fln,
T,Éaffffnqgl qutll lmporte dtaider au développement éeonomlque des pa,ys BôuÊ-

développés, tant par ttactlon rnuttllatérale gue par ltaction biLatérale, i

Ensidérant que la créa,tlon dtun fonds de ce genre conplétera les effortg
déjà entreprLs en vue de fcurnir une aselstance flnancLère aux pays ÊouÉ-déveIotrpés

et créera des cond,ittong favorabtes b un accroiogement des mouvenents de capltaux

vers ces Faysr
Rappelant que ltAÈsenbtée générale et Ie Consell économlque et sôclal ont lfune

et ltautre, b pJ-usleurs reprLser, appiouvé b lrunanlnLté,lttclée de créer rm fondâ

de ce genre,
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Persuaqé.e gue, du polnt cle vue économlque, J.a créatlon iltun f,onds de ce gqnre

est souhaLtable et posslble, guteLLe renforcera ltOrganLsatlon des Natlons Unf'es,

qutelle al.dera les pays sous-dévelotrpée b avancer danE Ia vole du développenent

écononique et du progrès socl.al, et gutella contrlbuera de ce falt à la stabfLtté
et à La palx du monde,

L. fé}lglte l,e Coulté 4 hg" ehargé dtétudter J.a guestLon de La oréatton

dllun Fonde spéctal des Natlong Unles pour Le cléveloppenerrt écononl.que clu trwaiL
qutil a acccnBlt en élaborant Ie rapport ftnal et Ie rapport conryJ"émentalre établts
confoméneut enx réeolutlons de ltAss€ûrbLée générale 923 (X), en date du

p ctécenbre L955, et L050 (lC), en date du 26 févrl,er L957i

2, Déclde de créer un Fonds d,eE Natlons Untes pour le développenent

écononlque, cl-après dénomé Fonds de développeuent 6cononlque;

5. DécldF- que Ie proJet de règlenent régÉ.ssavrt ltadulnlstratlon et la
geetlon. ôu Foncls de ctéveloppement écononlgue, et notanment tes néthodes eelon

Iesquelles le Fonds de développæent écononique pourra eholslr les proJete, eera

étabtl - silr la base des prl.nelpes énoncée dans lfAnnexe - par une crolsslon
préparatotre eomposée d.ee représentante de ...,, gouvernenurt"V, qui seront
déslgnés par I"e Présldent de lrAssemblée générale;

4, Décld.e en outre que te projet de règlemeut grri sera établt par J.a

ComLeslon préparatolre sera comtrniqué au plus tard le ler rnal 1958 à tous les
gouvetrnements des Ebatg Merabres dee Natlons Unies et des lnstltutlone spécla.ttséeE

et eera présenté à la vtngt-slxlèue sesg{on dlu Consell écononique et soclal qut

fera ges recomandations à LtAssenbLée généraLe, Iors de sa trelzlène sesslon, pour
qurelle prenne ).es mesures voulues;

. 5. Inv*te le Secrétalre généra.l à fournLr à Ia Comlsslon préparatolre
toutes lee facll-ltés nécessalres;

6, 9q$pt'e que le Fonds de ctévelolrpenent écononlque pourra coumencer ses

opératlons le ler Janvier t960 au Blus tardt
7, Falt aBBel" à toue les Etate l,lembres des Natlons Unles pour que, dans un

eaprit de coopératton et cle eolldartté, LLe fassent encore clavantage pour atteinclre
leE buts essentlels de Ia Charte cles Nations Urries en aidant le plus largenent
posslble au développernent éeononlque des pays sous-développés.

L/ I1-nty auratt pas plus de onze gouvernements représentés à, la Comlsslon
préparatolre; ses gouvernenents Belalent propoeés au Président de ltAssenbLée
Sfn{rafe par le Présldent de la Detr:clène ôomtsslon aprèe consultatlon dee,â.ér6.F'r'j^*,' f ,r,
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AÎ{NEXG

La Cornnlsslon préparatolre élaborera Le règlement réglesant ltadmLnLstratlon

et Ia geetlon clu Fonds cle développement éconmlEre en se'fondant sur les prlnclpes

suLvants . '

a) Le Fonde cle développeuent écpnonlguel qui sera un foncls nulttlatéral dtee

Natlons Unlee, sera allneoté prlnclpalenent par des contrlbuttons volontaires
annuelJ.eg cles gouvernements ou cltautres sources, vêrséeâ danE ctes dev!.ses (ou

transférablee en des devieee) utfl,lsabLee par Ie Fonds, et, clans toutè Ia nesuie

du posslble, annoncéee fomeLl-enen'b ou indlguées pour tm certaln nombre cltannées;

b) Le Fonds de développenent éeononlgue aurê pour but dtalder les pays

sous-développés à dévelopBer leurs économtes en ftnançant, au moyen de prâte ou

cle clons, des proJets eonçus pour trâter Ie développenent écononlque tntégré dee

pays sous-développéo, Brinclpal.enent en renf,orçant leur lnf,rastructure écononlque

et eoclale. Ce ftnancenent sera réeervé aux proJets pour lesqueLs leE autrèg

[royens de financement extérLeur eeraleat lnapproprlés ou feralent défaut, en tout
ou en partie;

c) Le Fonde cte dévetoppeuent écononlque ntaccotdera son assistanee qutatx
gouvernemente et gur leur denande. Lee gouvernenents fourntront, sur leurs .ptoptres

ressources, une partle des f,onds nécessalres au fLnancæent dles proJets béné-

flclant de ltasgietance du Fonds de développenent éconornLgue. Lee opérations du

Fonds de déve"Loppeqent écononlque seront confo:mes aux prlnclpes de Ia Charte des

Natlons Unlee et ne devront pae âtre lnfLuencées Bar des consi"clérattons dtorilre

Bolttigue;

d) Le Fonds de développenent éconoutque 6era admlnlstré par un Dlrecteur
général selonJes dllrectlves qui seront données, notament pour lra,ffectatlon dles

crédlts, pa,r un Consell dtEdnlnlstratlon aglssant en conformlté des règJ-es et
prlnclpes que pourront énoneer LiAseemblée générate et Le Coneell écononLque et
goctal.. Le Secrétaire général des Natlons Unles nonluera, Ie Dlrecteur général,

après consultation clu Consell dfadruinl.etratlon. Lee nembres du Consell dradninle-
tratlon seront éIus par le ConEetl éconornLque et soclal. te ConeetL dradminlg-
tratloa'sere cmposé en nombre égal. de représentants de dernc groupes de peysr
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:, Itun comprenant essentlel.Lenent lee prLnctpaw pays contrlbuants et lrautre

;, ctl,adrnlnlntratlon dlsposera d!une voLx. Les déclslons clu Consell dradninlstratlon

i Eur lee questlong cle potttlque généra1e, y coutprls ttaffec'batlon dee erédlts,

*, eeront prlses par un vote à naJorlté détermfnée.
ri
Èr,\,r: e, Le Fondg cte cléveJ.oppement éconontque établtra une coopération étrolte
i
F.;,. avee res lnstltuttons epéelalisées (en partlcrrlLer ayec les instltutlons fln€nclères
:"

i: fnterngtlonales exlstantes), sanÉ Bourtant conpromettre sa propre tndépenct&rcêr te
T-.F petrEorurer du Foncts cle développeuent écononlque Eera ltntté au etrlct minimtm.
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